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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 6 SEPTEMBRE 2021 

 

L’an deux mil vingt-et-un, le six septembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

Maisons s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances, au nombre prescrit par la loi, sous la 

présidence de Madame BERNARDON Patricia, Maire. 

 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs, BERNARDON Patricia, LEROY Maryse, FAGNON Christian, 

CARRÉ Hervé, DECELLE Juliette, GELAIN Thomas, GONCALVES LUCAS Cécile, LEGRAND 

Jean-Charles 

 

ABSENT EXCUSÉ : M. CHEVAUX Christophe 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. LEGRAND Jean-Charles 

 

 

 

Délibération n° 2021/35 : CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LA REHABILITATION DE 

L’ANCIENNE CLASSE (ISOLATION THERMIQUE) SUITE A ATTRIBUTION DE LA 

SUBVENTION DSIL ET DETR (mise en accessibilité PMR en attente de nouveaux devis) 

 

Après l’étude de 3 devis, l’entreprise LORENOVE a été retenue pour les travaux d’isolation 

thermique de la grande classe, avec 8 votes pour. Mme le Maire est autorisée à signer le devis d’un 

montant total de 9 090.36 € ht. 

 

Soit : 

- Pose de menuiseries et volets roulants  

 

 

Le plan de financement s’établit comme suit : 

 

Coût global H.T.   9 090.36 € 

Subvention DSIL-DETR             6 362.95 €  

Autofinancement   4 545.48 € 

TOTAL TTC   10 908.43 € 

 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance       Le Maire 


